
CHAlllBRE DES JtEI•.llÉSENT A.NS. 

SÉANCE nu 3 Av n r r, l833. 

SECTION CENTRALE 

PROJET DE LOI. 
A:nTICLE 11REliIUm. 

Les dépenses du ministère de la guerre sont fixées sur le pied de 
guerre pour l'année 1833., conformément au tableau joint à la pré 
sente loi, à un total de 

ART. 2. 
Les dépenses sont réglées pa1· douzièmes et 'pour chaque mois ; 

jusqu'à. autorisation nouvelle, le gouvernement ne pourra disposer 
que de six douzièmes. 

ART. 3. 
Aucun transfert ne peut avoir lieu d'un article ·à un autre du 

tableau ci-annexé. Néanmoins les dépenses pat douzièmes seront 
réglées sur la totalité du budget et non sur les spécialités des difré:.. 

1 

rens chapitres 

ART. 4. 
Le montant du chapitre 6 ( matériel de l'artillerie et du génie), 

n'est point compris dans les réserves énoncées aux doux articles 
' 'd prece ens. 



CUAMilRE DES llE11RÉSEN1'ANS. 

SEC'fION CENTRALE 

PROJET DE LOI. 
ARTICLE PRE~IIEI\. 

Les dépenses du ministère de la guerre sont fixées sur le pied de 
guerre pour l'année 1833., confcrmément au tableau joint à la pré 
sente loi, a un total de 

Ain. 2. 
Les dépenses sont réglées par douzièmes et pour chaque mois; 

jusqu'à autorisation nouvelle, le gouvernement ne pourra disposer 
que de six douzièmes. 

ART. 8. 
Aucun transfert ne peut avoir lieu d'un article à un autre du 

tableau ci-annexé. Néanmoins les dépenses par douzièmes seront 
réglées sur la totalité du budget et non sur les spécialités des diflë 
rens chapitres 

ART. 4. 

Le montant du chapitre 6 ( matériel de l'artillerie et du génie), 
n'est point compris dans les réserves énoncées aux deux articles 

' 'd prece ens. 



Séance du 3 Anil lS:3:3. 

TABLEAU 
des amendemens adoptés au budget de la guerre. 

CllAPlTRES cn so r r s CRÉDITS 
LIIlELLt DES A.RTICLES. P)Ot>o!Ls J>,UI A.lt'll:.N1lI:..MX,r,11. .lLLocl:, TOTAUX . 

IT J..BTlCLU. 
U COK.Ml.8810:N', P Al\ LA. CD.AM:I 7,.E', 

' Chap, 1, Art. ]. Traitement et indemnités du ministre ....• 25,000 00 " 211,00Ci 00 
I - ,. 2. Traiterucns des employés .•••..... , . 160,000 00 6,000 00 160,000 00 

2~0.000 00 - .. ô. Frai, de route et <le séjour ••.•.•••• , aooo 00 ,. 3,000 00 

- ,, ... Matériel ...•.••••...••...•. .• .i.,ooo 00 8,000 00 lî2,000 00 

Chnp. 2.. Art. l. État-major ~énérul . .• . •. . . ~ . . .. . . •. 661917 ô~ il ,082 65 ï37,000 00 • 

- " 2. État-major des places ...... , ..... 211,991 ;i, 09l 7.ll 211,000 00 

- n 3. Intendances militaires • • . . • . • . . . •. 161,100 or, ]01, 65 161,000 00 

- .. ~- État-major cl employés d'artillerie ...•.. '.2~-1,008 ., .. a 2.ll 2!'H,OOO 00 -~ 
- ,. ~- Id. id. du génie . . . . . . •. . . . . . . ~48,~05 BO ~0$ 80 ~148,000 00 

- .. fl • Troupes d'artrllcrio 6,00~,180 01 1gJ, ,~, ~" 
6,079,000 00 ~-4,l:î00,000 00 ............. ~-,1 ..t 

·- " 7. Id. du gérnc ••.....••..•.• :151,990 ~3 ~0.9\:JO ~3 531,000 00 

- ,1 8. Id. d'infanterie •••••••...•.. :6,609,Si7 50 W,m iiO 26,-486,000 00 

- . 9 • Id. de cavalerie ••••.••.....• 9,251,248 2-1 t10,i51 76 9,768,000 00 

- . 10. Gendarmerie • • • • • . . . · . • . . • • . • 1,l:109,630 25 8,0i\9 2:S 1,501,000 00 

- n 11. Gardes oiviqucs , partisnns ~t corps franc! .. 7,629,967 8-1 l:!3,032 10 7,753,000 00 

Chap, 3. Art. l. Indernnués pour frais de Lureau ...•.•. 12!,500 00 J 4,500 00 110,000 00 1 
- . 2. Iù. pour fruia de police ....•.• -40,000 00 . . ..\0,000 90 

- ,. 3. Frais de route et de séjour ......... 120,000 00 :!0,O0O 00 l00,000 00) û~0,000 00 

- " 4. Transports généraux ............. 200,000 00 .. 200,000 00 

- " 5. Chauffage et éclairnge <les corp, <le Garde . . 200,000 00 ,. 200,000 00 

Chap • .1. Art. 1. Administration ccntrn le ......•.... 25,0-40 00 40 Oi) 25,000 
00 ' - " ,. Pharmacie centrale. , •........ , .. 109,.\50 00 -450 00 109,000 00 1 

- " 3. Hôpitaux sédentaires ; personnel. . . . • . . 231,768 2ll 738 ,11 231,000 00 1, 1 -46,000 00 

- " -4. Id. id. matériel . . . . . - .. 2.\0,000 00 .. 240,000 00 I 

- " 5. Amb\llance, . , . . . • . . . . • . . • . • • 541,725 82 725 82 541,000 00 

Chap, 5 • .Art. 1. École militaire . . • • . . . . . . . • . . • • 46,000 00 " 48,000 :} - 2. Haras •.•.....•• , ..••.•• , • 11,,500 00 13,lîOO 00 27,000 71S,OOO 00 
" 

Chap, 6. Art. ]. Mntéricl de l'artiller-ie •••...••..•• 000,000 00 100,000 00 1,000,000 00 
- 2. Id. du c-énie .............. 1,000,000 00 J00,000 00 ], 100,000 00 

2,100,000 00 
" 

Ch.Jp, ï. A.ri. unique. Traitemcns de drsponrbilité et de nou activité. 386,~60 00 ~GO 00 sse.ooo 00 386,000 00 

Chap , 8. Art. unique. Vivres <le campngnc et fourracrcs Cil nature .. 7,880,000 00 \:Jiî,000 00 ll,903,000 00 D,903,000 00 

Chap. O. Art. 1mi<J11C. Dépenses imprérnc, . . . ......•... 300,000 00 18,000 00 :\28,000 00 3~8,000 00 

Fr. 60,-133,000 00 


